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  Ordre du jour provisoire et organisation 
des travaux 
 
 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

3. Gouvernance et administration publiques locales axées sur les résultats : 

 a) Gouvernance et régimes intergouvernementaux; 

 b) Renforcement des capacités des services publics pour le développement 
local; 

 c) Transparence, responsabilisation et participation des citoyens. 
 

  Documentation 
 

 Le Comité présentera trois documents sur la gouvernance et l’administration 
publique locale axée sur les résultats, mettant l’accent en particulier sur trois 
thèmes, à savoir : a) la gouvernance et les régimes intergouvernementaux 
(E/C.16/2012/2); b) le renforcement des capacités des services publics pour le 
développement local (E/C.16/2012/3); et c) la transparence, la responsabilisation et 
la participation des citoyens (E/C.16/2012/4). En s’appuyant sur les critères établis 
dans ces documents, le Comité identifiera les principales questions qui se posent en 
matière d’administration publique et déterminera les choix politiques et les 
recommandations à présenter aux États Membres, au Conseil économique et social 
et au Secrétariat, en vue d’aider les gouvernements à accélérer la réalisation des 
objectifs de développement convenus au niveau international, y compris les 
objectifs du Millénaire pour le développement. 

4. Examen du Programme d’administration et de finances publiques de 
l’Organisation des Nations Unies. 
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  Documentation 
 

  Le Secrétariat présentera un rapport (E/C.16/2012/5) mettant l’accent sur les 
principales activités menées par le Secrétariat en 2011 dans le cadre du Programme 
d’administration et de finances publiques de l’Organisation des Nations Unies. Le 
rapport contiendra également le cadre stratégique et la portée des activités prévues 
pour l’exercice biennal 2012-2013. Le Comité est invité à examiner ces activités, 
qui ont pour objet d’aider les pouvoirs publics, aux niveaux national et local, à 
régler les problèmes de gouvernance et d’administration publiques qui se posent à 
eux, ainsi que les problèmes nouveaux associés à la mondialisation, et à faire part au 
Secrétariat de ses observations à leur sujet. 

5. Ordre du jour de la douzième session du Comité d’experts. 

 Le Comité examinera son programme de travail et fera des recommandations 
au Conseil économique et social au sujet de l’ordre du jour de sa douzième session. 

 


